
 L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « ANV EAST AFRICA » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Adresse :  3 rue Gallieni, Héron – BP : 1740, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 08/07/2024 à 10H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 15057/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES. 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 500.000 FDJ (cinq cent mille de Francs Djibouti) divisée en 100 parts de 5.000 FDJ (cinq mille Francs Djibouti) chacune, entièrement libérées, 

souscrites et attribuées comme suit : 

- M.MOHAMMAD SHAMIN …………….……...………..…...………...….........…. 100 parts soit 500.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 Suite à l’acte de cession des parts sociales du 06/05/2024 et du procès-verbal des décisions de l’associé unique 

 « ANV EAST AFRICA » SARL en date du 07/05/2024, déposés et certifiés par le CABINET AVOCATS ET ASSOCIES, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES :  

Monsieur MOHAMMAD SHAMIN cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à la SOCIETE ABE SOLUTIONS qui accepte, 99 parts soit 495.000 FDJ (quatre cent 

quatre-vingt-quinze mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « ANV EAST AFRICA » SARL. 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 495.000 FDJ (quatre cent quatre-vingt-quinze mille Francs de Djibouti) principal librement fixé entre les parties, que le 

cessionnaire a payé à l’instant même au cédant qui le reconnait et lui en consent immédiatement bonne et valable quittance. 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  
- SOCIETE ABE SOLUTIONS ………..……….…….………....……......…...............…99  parts soit 495 .000 FDJ 

- MOHAMMAD SHAMIN ……………………..…………..…..……………..…….………... 1 parts soit 5.000 FDJ 

TOTAL …………………………………………..……...………..….....…........………... 100 parts soit 500.000 FDJ 

 

Nom & Prénom : M. AKRAM AHMED YAHYA JALAB 

Adresse : ZONE INDUSTRIELLE SUD - DJIBOUTI     

Nom commercial : « ETS FIRST JALAB TRADING AFRICA »   

Date & Heure de la Radiation : 08/07/2024 à 12H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22466/A 

Objet : RADIATION  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour 
 

Suite à la décision du propriétaire de l’entreprise « ETS FIRST JALAB TRADING AFRICA » en date du 08/07/2024, il a été décidé d’inscrire la mention suivante :                                                                                                                                                                                                                    

 

❖ RADIATION : 

 

Monsieur AKRAN AHMED YAHYA JALAB propriétaire de l’entreprise « ETS FIRST JALAB TRADING AFRICA » inscrite au registre de commerce sous le 

n°22466/A, décide de procéder à la radiation de l’entreprise à compter du 08/07/2024. 
 


